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Les contrats contiennent une condition tous sauf qui est le suivant :
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Informatique et Liberté : en application de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux �chiers et aux 
libertés, l’assuré dispose d’un droit d’accès et de recti�cation auprès des assureurs pour toute information le concernant 
contenue dans les �chiers à leur usage.


